
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
26

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Cyril MATHEY ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur
Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Madame  Delphine
PAILLOT ;  Madame Christiane  CHARNAY ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves
CABALLERO ; Madame Françoise DIOP ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

ABSENTS
Monsieur Foued RAHMOUNI   ;  Madame Dalila ALLALI   ;  Monsieur Gregory D'ANGELO   ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE  ; Madame Florence MERIDJI 

DEL20230331_14

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC
LA MISSION LOCALE RHÔNE SUD



RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de son activité, la Mission Locale Rhône Sud, association loi de 1901, a sollicité
la commune afin de bénéficier d’une subvention.

Les actions développées par l’association, qui cible prioritairement les publics des jeunes de
16 à 25 ans révolus, sont en concordance avec les objectifs de la politique municipale tels
que :

- Aider prioritairement les publics à résoudre l’ensemble des problèmes que pose leur insertion
professionnelle et sociale en assurant des fonctions d’accueil,  d’information, d’orientation et
d’accompagnement à l’accès à la formation professionnelle initiale ou continue, ou à l’emploi,

- Favoriser la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou compléter les
actions  conduites,  notamment  pour  les  publics  rencontrant  des  difficultés  particulières
d’insertion professionnelle et sociale,

- Concourir à la mise en œuvre de l’obligation de formation définie par le Code de l’Éducation,

-  Contribuer  à  l’élaboration  et  à  la  mise  en  œuvre,  dans  sa  zone  de  compétence,  d’une
politique locale concertée d’insertion professionnelle et sociale des publics,

- Accompagner les publics dans le cadre du Contrat d’Engagement Jeune,

-  Participer  au  repérage  des  situations  qui  nécessitent  un  accès  aux  droits  sociaux,  à  la
prévention et aux soins, en mettant en œuvre les actions et en orientant les publics vers des
services compétents qui  permettent  une prise en charge par le système de santé de droit
commun et la prise en compte par le public de son capital santé.

Dans  le  cadre  de  sa  politique  d’aide  aux  associations,  la  commune  de  Givors  souhaite
engager un partenariat fort et privilégié avec la Mission Locale Rhône Sud et soutenir le projet
de l’association.

Au vu de la demande et compte tenu de la nature de l’activité qui présente un intérêt réel dans
les actions que la commune peut légalement soutenir, il est proposé d’attribuer la subvention
ci-dessous pour l’année 2023 à la Mission Locale Rhône Sud :

Subvention en
numéraire 2022

Avantage en nature Subvention en
numéraire 2023

TOTAL subvention
2023

115 000 € 36 300 € 115 000 € 151 300 €

Le montant de la subvention étant supérieur à 23 000 euros, il est nécessaire de conclure une
convention d’objectifs et de moyens définissant l’objet, le montant, les modalités de versement
et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER une subvention de 115 000 euros à la Mission Locale Rhône Sud pour
l’année 2023 ;



• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens jointe à la présente délibération avec la Mission Locale Rhône
Sud ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au budget.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.














































































